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 Proposition de loi renforçant 

l’efficacité des poursuites contre 

les auteurs d’infractions 

financières et supprimant le 

« verrou de Bercy » 

  

 

 

  

 

 

Réunie le mercredi 18 avril 2018, la 

commission n’a pas adopté de texte 

sur la proposition de loi n° 376 (2017-

2018), présentée par Mme Marie-

Pierre de la Gontrie et plusieurs de 

ses collègues, renforçant l’efficacité 

des poursuites contre les auteurs 

d'infractions financières et 

supprimant le « verrou de Bercy ». 

 

En conséquence, et en application du 

premier alinéa de l’article 42 de la 

Constitution, la discussion portera en 

séance sur le texte de la proposition 

de loi déposée sur le Bureau du 

Sénat. 

 

 

 

CHAPITRE UNIQUE 

Dispositions renforçant l’efficacité 

des poursuites contre les auteurs 

d’infractions financières et 

supprimant le « verrou de Bercy » 

  

 

Article 1
er

 

  

   
 Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 
  

Livre des procédures fiscales     

  1° L’article L. 228 est ainsi 

rédigé : 
  

Art. L. 228. – Sous peine 

d’irrecevabilité, les plaintes tendant à 

l’application de sanctions pénales en 

matière d’impôts directs, de taxe sur la 

valeur ajoutée et autres taxes sur le 

chiffre d’affaires, de droits 

« Art. L. 228. – Lorsque des 

faits sont susceptibles de donner lieu à 

des sanctions pénales en matière 

d’impôts directs, de taxe sur la valeur 

ajoutée et autres taxes sur le chiffre 

d’affaires, de droits d’enregistrement, 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028311974&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=997340150&oldAction=rechExpTexteCode
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d’enregistrement, de taxe de publicité 

foncière et de droits de timbre sont 

déposées par l’administration sur avis 

conforme de la commission des 

infractions fiscales. 

de taxe de publicité foncière et de 

droits de timbre, le procureur de la 

République territorialement compétent 

apprécie les suites à leur donner dans 

les conditions prévues aux articles 40-1 

et 41-1 du code de procédure 

pénale. » ; 

La commission examine les 

affaires qui lui sont soumises par le 

ministre chargé du budget. Le 

contribuable est avisé de la saisine de la 

commission qui l’invite à lui 

communiquer, dans un délai de 

trente jours, les informations qu’il 

jugerait nécessaires. 

   

Toutefois, la commission 

examine l’affaire sans que le 

contribuable soit avisé de la saisine ni 

informé de son avis lorsque le ministre 

chargé du budget fait valoir qu’existent 

des présomptions caractérisées qu’une 

infraction fiscale pour laquelle existe 

un risque de dépérissement des preuves 

résulte : 

   

1° Soit de l’utilisation, aux fins 

de se soustraire à l’impôt de comptes 

ouverts ou de contrats souscrits auprès 

d’organismes établis à l’étranger ; 

   

2° Soit de l’interposition de 

personnes physiques ou morales ou de 

tout organisme, fiducie ou institution 

comparable établis à l’étranger ; 

   

3° Soit de l’usage d’une fausse 

identité ou de faux documents au sens 

de l’article 441-1 du code pénal, ou de 

toute autre falsification ; 

   

4° Soit d’une domiciliation 

fiscale fictive ou artificielle à 

l’étranger ; 

   

5° Soit de toute autre manœuvre 

destinée à égarer l’administration. 

   

Le ministre est lié par les avis 

de la commission. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe 

les conditions de fonctionnement de la 

commission. 

   

  2° Le II de la section I du 

chapitre II du titre III de la première 

partie est complété par un 

article L. 225 B ainsi rédigé : 
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  « Art. L. 225 B. – Sans 

préjudice de l’article 40 du code de 

procédure pénale, tout procès-verbal 

établi en application de la présente 

section est transmis au procureur de la 

République » ; 

  

Art. L. 229. – Les plaintes sont 

déposées par le service chargé de 

l’assiette ou du recouvrement de 

l’impôt sans qu’il y ait lieu de mettre, 

au préalable, le contribuable en 

demeure de régulariser sa situation. 

3° Au premier alinéa de 

l’article L. 229, après les mots : « Les 

plaintes », sont insérés les mots : 

« formées par l’administration » ; 

  

Toutefois, les plaintes 

présentant un lien de connexité peuvent 

être déposées par un seul des services 

mentionnés au premier alinéa, 

compétent pour le dépôt de l’une de ces 

plaintes. 

   

Art. L. 230. –Les plaintes 

peuvent être déposées jusqu’à la fin de 

la sixième année qui suit celle au cours 

de laquelle l’infraction a été commise. 

4° Le dernier alinéa de 

l’article 230 est supprimé ; 
  

Lorsque l’infraction a été 

commise dans les conditions prévues à 

l’article 1837 du code général des 

impôts, la plainte doit être déposée 

dans les six ans qui suivent 

l’affirmation jugée frauduleuse. 

   

La prescription de l’action 

publique est suspendue pendant une 

durée maximum de six mois entre la 

date de saisine de la commission des 

infractions fiscales et la date à laquelle 

cette commission émet son avis. 

   

Art. L. 232. – Lorsqu’une 

information est ouverte par l’autorité 

judiciaire sur la plainte de 

l’administration fiscale en matière de 

droits, taxes, redevances et impositions 

de toute nature mentionnés au code 

général des impôts, cette administration 

peut se constituer partie civile. 

5° À l’article L. 232, les mots : 

« sur la plainte » sont remplacés par les 

mots : « sur une plainte » ; 

  

Art. L. 233. – Les syndicats et 

organismes professionnels ou 

interprofessionnels peuvent exercer les 

droits réservés à la partie civile dans les 

poursuites engagées par les 

administrations fiscales soit par voie de 

plainte sur le fondement des articles 

1741 et 1743 du code général des 

impôts, soit par voie de citation directe. 

6° À l’article L. 233, les mots : 

« dans les poursuites engagées par les 

administrations fiscales » sont 

supprimés ; 

  

Art. L. 137. – Les agents des 

impôts sont déliés du secret 

7° Les articles L. 137, 

L. 228 A, L. 228 B et L. 248 sont 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312218&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1807656742&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315992&cidTexte=LEGITEXT000006069583
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315505&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1039854439&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022175302&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=484381943&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315294&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1512196752&oldAction=rechExpTexteCode
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professionnel à l’égard des membres et 

rapporteurs de la commission des 

infractions fiscales mentionnée à 

l’article L. 228. 

abrogés. 

Art. L. 228 A. – Lorsque la 

commission des infractions fiscales 

mentionnée à l’article L. 228 examine 

les affaires soumises par le ministre du 

budget en application de la deuxième 

phrase du troisième alinéa du II de 

l’article L. 561-29 du code monétaire et 

financier, elle émet un avis sur le 

caractère raisonnablement suffisant des 

soupçons de fraude fiscale déclarés au 

service mentionné à l’article L. 561-23 

du même code, en application du II de 

l’article L. 561-15. 

   

Art. L. 228 B. – La commission 

des infractions fiscales élabore chaque 

année à l’attention du Gouvernement et 

du Parlement un rapport d’activité, qui 

fait l’objet d’une publication, dans 

lequel figurent notamment le nombre 

de dossiers reçus et examinés, le 

nombre d’avis favorables et 

défavorables émis, répartis par impôts 

et taxes, ainsi que par catégories socio-

professionnelles, en précisant le 

montant des droits visés pénalement. 

   

Les conditions du 

déclenchement des poursuites pénales 

en matière de fraude fiscale et les 

critères définis par la commission des 

infractions fiscales en la matière font 

l’objet d’un débat chaque année devant 

les commissions permanentes 

compétentes en matière de finances de 

l’Assemblée nationale et du Sénat. 

[Dispositions déclarées non conformes 

à la Constitution par la décision du 

Conseil constitutionnel 

n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013]. 

   

Art. L. 248. – Les infractions 

peuvent faire l’objet de transactions 

avant mise en mouvement d’une action 

judiciaire ou, dans les conditions fixées 

à l’article L. 249, avant jugement 

définitif. 

   

    

    

 

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020196900&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1731931373&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028287829&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=637474879&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315534&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1297548058&oldAction=rechExpTexteCode
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Article 2 

  

Code général des impôts    

Art. 1746. – 1. Le fait de mettre 

les agents habilités à constater les 

infractions à la législation fiscale dans 

l’impossibilité d’accomplir leurs 

fonctions est puni d’une amende de 

25 000 €, prononcée par le tribunal 

correctionnel. En cas de récidive de 

cette infraction, le tribunal peut, outre 

cette amende, prononcer une peine de 

six mois d’emprisonnement. 

Le 3 de l’article 1746 du code 

général des impôts est abrogé. 

  

2. L’opposition collective à 

l’établissement de l’assiette de l’impôt 

est punie de six mois 

d’emprisonnement et de 7 500 € 

d’amende. 

   

3. Les dispositions de 

l’article L. 228 du livre des procédures 

fiscales ne sont pas applicables aux 

infractions définies au présent article. 

   

 

Article 3 

 

  

 Le code monétaire et financier 

est ainsi modifié : 
  

Code monétaire et financier    

  

 

 

1° L’article L. 711-21 est ainsi 

modifié : 
  

Art. L. 711-21. – Pour 

l’application à Saint-Barthélemy et à 

Saint-Martin des dispositions des 

troisième et quatrième alinéas du II de 

l’article L. 561-29, l’infraction définie 

à l’article 1741 du code général des 

impôts s’entend de l’infraction de 

fraude fiscale au sens des dispositions 

de l’article L. 711-19. Lorsque le 

service mentionné à l’article L. 561-23 

a reçu des informations sur des faits de 

soustraction frauduleuse ou de tentative 

de soustraction frauduleuse à 

l’établissement ou au payement partiel 

ou total des impôts prévus par la 

réglementation fiscale établie 

localement, il peut les transmettre à 

l’administration fiscale de la 

collectivité. Il peut également 

transmettre à l’administration fiscale de 

la collectivité des informations sur des 

faits de blanchiment de fraude fiscale à 

a) À la fin de l’avant-dernière 

phrase, les mots : « sur avis conforme 

de la commission des infractions 

fiscales mentionnée à l’article 1741 A 

du code général des impôts » sont 

supprimés ; 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024041633&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=588439050&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021657743&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=826049347&oldAction=rechExpTexteCode
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la réglementation locale. Dans ce 

dernier cas, l’administration fiscale de 

la collectivité les transmet au procureur 

de la République sur avis conforme de 

la commission des infractions fiscales 

mentionnée à l’article 1741 A du code 

général des impôts. Celle-ci se 

prononce sur le caractère 

raisonnablement suffisant des soupçons 

de fraude fiscale déclarés au service 

mentionné à l’article L. 561-23 du 

présent code. 

 

 

2° Le VI de l’article L. 725-3, 

le 5° du III de l’article L. 745-13 et le 

5° du III de l’article L. 755-13 sont 

ainsi modifiés : 

  

 a) À la fin de la troisième 

phrase, les mots : « sur avis conforme 

de la commission des infractions 

fiscales mentionnée à l’article 1741 A 

du code général des impôts » sont 

supprimés ; 

  

 b) La dernière phrase est 

supprimée. 
  

Art. L. 725-3. – (...) VI. – Pour 

l’application à Saint-Pierre-et-

Miquelon des dispositions des 

troisième et quatrième alinéas du II de 

l’article L. 561-29, l’infraction définie 

à l’article 1741 du code général des 

impôts s’entend de l’infraction de 

fraude fiscale au sens des dispositions 

du IV. Lorsque le service mentionné à 

l’article L. 561-23 a reçu des 

informations sur des faits de 

soustraction frauduleuse ou de tentative 

de soustraction frauduleuse à 

l’établissement ou au payement partiel 

ou total des impôts prévus par la 

réglementation fiscale établie 

localement, il peut les transmettre à 

l’administration fiscale de la 

collectivité. Il peut également 

transmettre à l’administration fiscale de 

la collectivité des informations sur des 

faits de blanchiment de fraude fiscale à 

la réglementation locale. Dans ce 

dernier cas, l’administration fiscale de 

la collectivité les transmet au procureur 

de la République sur avis conforme de 

la commission des infractions fiscales 

mentionnée à l’article 1741 A du code 

général des impôts. Celle-ci se 

prononce sur le caractère 

raisonnablement suffisant des soupçons 

de fraude fiscale déclarés au service 

mentionné à l’article L. 561-23 du 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021657749&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1380663578&oldAction=rechExpTexteCode
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présent code. 

Art. L. 745-13. – I. – Outre les 

dispositions du chapitre I
er

 du titre VI 

du livre V relatives à la lutte contre le 

financement du terrorisme et le 

blanchiment des capitaux, les chapitres 

II et III du titre VI du livre V sont 

applicables en Nouvelle-Calédonie, à 

l’exception des 1° quater, 6° bis, 9° bis 

et 17° de l’article L. 561-2, du VI de 

l’article L. 561-3, de 

l’article L. 561-29-2, du 3° du II de 

l’article L. 561-33 et du 2° bis de 

l’article L. 561-38 et sous réserve des 

adaptations prévues au II et au III. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

III. – 1° Pour l’application de 

l’article L. 561-2 : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

5° Lorsque le service mentionné 

à l’article L. 561-23 a reçu des 

informations sur des faits de 

soustraction frauduleuse ou de tentative 

de soustraction frauduleuse à 

l’établissement ou au paiement partiel 

ou total des impôts prévus par la 

réglementation fiscale établie 

localement, il peut les transmettre à 

l’administration fiscale de la Nouvelle-

Calédonie. Il peut également 

transmettre à l’administration fiscale de 

la collectivité des informations sur des 

faits de blanchiment de fraude fiscale à 

la réglementation locale. Dans ce 

dernier cas, l’administration fiscale de 

la Nouvelle-Calédonie les transmet au 

procureur de la République sur avis 

conforme de la commission des 

infractions fiscales mentionnée à 

l’article 1741 A du code général des 

impôts. Celle-ci se prononce sur le 

caractère raisonnablement suffisant des 

soupçons de fraude fiscale déclarés au 

service mentionné à l’article L. 561-23 

du présent code ; 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

Art. L. 755-13. – I. – Outre les 

dispositions du chapitre I
er

 du titre VI 

du livre V relatives à la lutte contre le 

financement du terrorisme et le 

blanchiment des capitaux, les chapitres 

II et III du titre VI du livre V sont 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033518435&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=1533122900&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033518406&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=2089561651&oldAction=rechExpTexteCode
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applicables en Polynésie française, à 

l’exception des 1° quater, 6° bis, 9° bis 

et 17° de l’article L. 561-2, du VI de 

l’article L. 561-3, du 3° du II de 

l’article L. 561-33, du III de 

l’article L. 561-36 et du 2° bis de 

l’article L. 561-38 et sous réserve des 

adaptations prévues au II et au III. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

III. – 1° Pour l’application de 

l’article L. 561-2 : 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

5° Lorsque le service mentionné 

à l’article L. 561-23 a reçu des 

informations sur des faits de 

soustraction frauduleuse ou de tentative 

de soustraction frauduleuse à 

l’établissement ou au payement partiel 

ou total des impôts prévus par la 

réglementation fiscale établie 

localement, il peut les transmettre à 

l’administration fiscale de la Polynésie 

française. Il peut également transmettre 

à l’administration fiscale de la 

collectivité des informations sur des 

faits de blanchiment de fraude fiscale à 

la réglementation locale. Dans ce 

dernier cas, l’administration fiscale de 

la Polynésie française les transmet au 

procureur de la République sur avis 

conforme de la commission des 

infractions fiscales mentionnée à 

l’article 1741 A du code général des 

impôts. Celle-ci se prononce sur le 

caractère raisonnablement suffisant des 

soupçons de fraude fiscale déclarés au 

service mentionné à l’article L. 561-23 

du présent code ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 4 

  

Code de procédure pénale    

Art. 28-2. – I.-Des agents des 

services fiscaux de catégories A et B, 

spécialement désignés par arrêté des 

ministres chargés de la justice et du 

budget, pris après avis conforme d’une 

commission dont la composition et le 

fonctionnement sont déterminés par 

décret en Conseil d’État, peuvent être 

habilités à effectuer des enquêtes 

judiciaires sur réquisition du procureur 

de la République ou sur commission 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028311962&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=92315354&oldAction=rechExpTexteCode
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rogatoire du juge d’instruction. 

Ces agents ont compétence pour 

rechercher et constater, sur l’ensemble 

du territoire national, les infractions 

prévues par les articles 1741 et 1743 du 

code général des impôts et le 

blanchiment de ces infractions lorsqu’il 

existe des présomptions caractérisées 

que les infractions prévues par ces 

articles résultent d’une des conditions 

prévues aux 1° à 5° de l’article L. 228 

du livre des procédures fiscales, ainsi 

que les infractions qui leur sont 

connexes. 

Au second alinéa du I de 

l’article 28-2 du code de procédure 

pénale, les mots : « lorsqu’il existe des 

présomptions caractérisées que les 

infractions prévues par ces articles 

résultent d’une des conditions prévues 

aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre 

des procédures fiscales » sont 

supprimés. 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

 

Article 5 

  

Loi n° 77-1453 du 29 décembre 1977 

accordant des garanties de 

procédures aux contribuables en 

matière fiscale et douanière  

   

Art. 1. – Sous peine 

d’irrecevabilité, les plaintes tendant à 

l’application de sanctions pénales en 

matière d’impôts directs, de taxe sur la 

valeur ajoutée et autres taxes sur le 

chiffre d’affaires, de droits 

d’enregistrement, de taxe de publicité 

foncière et de droit de timbre sont, à 

compter du 1
er

 janvier 1978, déposées 

par l’administration sur avis conforme 

d’une commission des infractions 

fiscales. 

L’article 1
er

 de la 

loi n° 77-1453 du 29 décembre 1977 

accordant des garanties de procédure 

aux contribuables en matière fiscale et 

douanière est abrogé. 

  

La commission est composée, 

sous la présidence d’un conseiller 

d’État, de conseillers d’État et de 

conseillers maîtres à la Cour des 

comptes, choisis parmi ces magistrats 

et ces fonctionnaires en activité ou à la 

retraite. 

   

Le président et les membres de 

la commission ainsi que leurs 

suppléants sont nommés par décret 

pour trois ans ; ils sont tenus au secret 

professionnel. 

   

La commission peut se réunir 

en sections présidées par le président de 

la commission ou son représentant. Elle 

peut s’adjoindre des rapporteurs. En cas 

de partage égal des voix, celle du 

président est prépondérante. 

   

La commission examine les 

affaires qui lui sont soumises par le 

ministre de l’économie et des finances. 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006317030&cidTexte=JORFTEXT000000522421&dateTexte=20180417&fastPos=1&fastReqId=987862209&oldAction=rechExpTexteCode


-   58   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Examen en commission  
 

                      

Le contribuable est avisé de la saisine 

de la commission qui l’invite à lui 

communiquer, dans un délai de 

trente jours, les informations qu’il 

jugerait nécessaires. Les agents de 

l’administration sont déliés du secret 

professionnel à l’égard des membres et 

rapporteurs de la commission. 

Le ministre est lié par les avis 

de la commission. 

   

La prescription de l’action 

publique est suspendue, pendant une 

durée maximum de six mois, entre la 

date de saisine de la commission et la 

date à laquelle elle émet son avis. 

   

 

Article 6 

  

    

Loi n° 2009-1674 du 

30 décembre 2009 de finances 

rectificative pour 2009 

Le III de l’article 21 de la 

loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 

de finances rectificative pour 2009 est 

ainsi modifié : 

  

Art. 21. – (...) – III. – Les 

articles L. 227, L. 228, L. 229, les 

premier et dernier alinéas de 

l’article L. 230 et le premier alinéa de 

l’article L. 231 du livre des procédures 

fiscales sont applicables aux infractions 

mentionnées au 1 du II. Toutefois, par 

dérogation à ces articles, les services ou 

les autorités compétentes pour saisir la 

commission des infractions fiscales et 

pour porter plainte en vue de 

l’application de sanctions pénales sont 

désignés par décret. 

1° À la première phrase, les 

références : « L. 228, L. 229, les 

premier et dernier alinéas » sont 

remplacés par les références : « L. 229, 

le premier alinéa » ; 

  

 2° La seconde phrase est 

supprimée. 
  

 

Article 7 

  

Loi n° 2011-1978 du 

28 décembre 2011 de finances 

rectificative pour 2011 

   

Art. 58. – (...) II. – Le a du 1° 

du I s’applique aux délais de reprise 

venant à expiration postérieurement au 

31 décembre 2011 et le 2° du même I 

s’applique aux affaires soumises à 

compter du 1
er

 janvier 2012 à la 

commission des infractions fiscales par 

le ministre chargé du budget. 

Le II de l’article 58 de la 

loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 

de finances rectificative pour 2011 est 

abrogé. 
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